
LOYER
Montant

Loyer de base en € : 

par 

Ce loyer est adapté annuellement tel que déterminé ci-après au point 2. Le loyer est majoré d’une éventuelle provision à
titre de participation dans les frais et charges communes.

Le loyer doit être versé sur le compte bancaire du bailleur portant le numéro :  

 

Indice de base (= indice de santé): mois:  = 

Indexation du loyer

Le loyer est adapté annuellement, à la date anniversaire de la prise d’effet de la convention, à l’indice santé dans les
conditions prévues aux articles 26 et 57 du décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation et selon la formule suivante :

loyer de base x indice nouveau = (indice santé) / indice de base

Dans cette formule, l’indice de base est l’indice santé du mois qui précède la conclusion du bail.

L’indice nouveau est celui du mois qui précède la date anniversaire de la prise de cours de la convention. La demande
d’adaptation doit être adressée par écrit à l’autre partie et ne peut rétroagir que pour les trois mois qui précèdent celui de la
demande.
 

Révision du loyer

Les parties peuvent, entre le neuvième et le sixième mois qui précède l’expiration de chaque triennat, convenir que le loyer
sera revu.

À défaut d’accord, le juge pourra accorder une révision du loyer s’il est établi que, par le fait de circonstances nouvelles, la
valeur locative normale du bien loué est supérieure ou inférieure d’au moins 20 % au loyer contractuellement exigible au
moment de l’introduction de la demande. Le juge pourra également accorder une augmentation de loyer au bailleur si celui-
ci établit que la valeur locative normale du bien loué a, en raison de travaux effectués à ses frais, augmenté de 10 % au
moins.

Ces actions ne peuvent être intentées qu’entre le sixième et le troisième mois qui précède l’expiration du triennat en cours.

Si une habitation fait l’objet de conventions de bail successives avec différents locataires, conclues pour une durée inférieure
ou égale à trois ans, et qui sont résiliées par un préavis donné par le bailleur, le loyer de base ne peut, pendant neuf années
consécutives, être supérieur, au loyer exigible au début de la période de neuf ans, adapté proportionnellement au coût de la
vie, à moins que la valeur locative normale du bien n’ait entre-temps augmenté d’au moins 20 % par suite de nouvelles
circonstances ou d’au moins 10 % par suite de travaux effectués au bien loué.

Nonobstant toute clause ou convention contraire, le juge réduira le loyer au loyer exigible en vertu de la précédente
convention de bail, proportionnellement adapté au coût de la vie, si le bailleur ne prouve pas que le loyer a été fixé
conformément aux dispositions de l’alinéa premier.

Le loyer proportionnellement adapté sera calculé comme suit: loyer de base au début du terme de neuf ans, multiplié par
l’indice santé du mois précédant le mois de la conclusion du nouveau bail et divisé par l’indice santé du mois précédant le
mois de la conclusion du bail au début du terme de neuf ans.

 

avant le premier jour ouvrable du mois auquel il se rapporte  le




